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SANTÉ

^Pardon
Tu peux répéter?

Perdre progressivement l'ouïe à partir de la cinquantaine est normal.
Mais à quel stade faut-il consulter un spécialiste?

La
presbyacousie est à nos oreilles ce que la presbytie est à

nos yeux: le signe que l'on vieillit. Personne n'est épargné,

puisque c'est la cause la plus fréquente de surdité chez les

plus de 50 ans.

Ce trouble de l'audition s'installe de façon progressive
et insidieuse. Dans un premier temps, on éprouve la

désagréable impression de mal comprendre certains

mots. Un phénomène dû à la perte de la perception des

sons aigus qui permettent une bonne compréhension
de la parole. Conséquences: on demande souvent à

notre interlocuteur de répéter ce qu'il vient de dire et

on a tendance à augmenter le son de la radio ou de la TV.

La plupart du temps, ce sont les proches qui constatent

l'apparition des difficultés auditives.

Dans un deuxième temps, la compréhension
de la parole devient difficile dans un milieu
bruyant. C'est le signe le plus fréquemment
évoqué lors d'une première consultation.
Ce stade s'accompagne volontiers
d'une intolérance aux sons forts.

Intervenir le plus tôt
possible

Enfin, arrive le moment
où seules les voix fortes

sont perçues.
Plutôt que

d'affronter les situations difficiles, on s'isole et on fuit les

relations familiales et sociales. Le risque, à terme, est de

sombrer dans une dépression.

Beaucoup de gens pourraient voir leur qualité de vie
s'améliorer grâce à un appareillage. Aujourd'hui, on parvient
à corriger des pertes même légères, ce qui n'était pas possible

technologiquement il y a 10 ans.

A cela s'ajoute le fait que dépister et corriger précocement
la presbyacousie est primordial. Plus on intervient tôt, mieux
c'est, puisque le but d'un appareillage précoce est d'améliorer
l'audition, mais aussi de la rééduquer. Ce qu'il faut chercher
à éviter, c'est la désaccoutumance auditive. Une faiblesse

auditive non traitée va en effet entraîner une atrophie de la

capacité du cerveau à traiter les signaux acoustiques.
Au fil du temps, la compréhension de la parole va

baisser continuellement. Par ailleurs, moins on
attend pour se faire appareiller, plus on aura

de la facilité à s'adapter aux aides auditives.

On évitera notamment l'effet «éblouissement

sonore» que le cerveau, atrophié, n'est plus
capable d'analyser.

Certains souffrent de presbyacousie dès

40 ans, d'autres vers 80 ans. Tout

dépend de l'histoire auditive de

chacun. Un simple test, réalisé

chez des audioprothésistes ou
chez un médecin ORL, seul

habilité à poser un diagnostic,

permet de faire le point sur
son audition. Quant au

choix de se faire appareiller,
il est très individuel et

dépend essentiellement
de la gêne ressentie

par la personne. Un
instituteur de 50 ans

n'a pas les mêmes

besoins qu'un retraité
de 80 ans.

Glenda M. Powers
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